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I. ACCÉSSS

Fondée en 1984, ACCÉSSS (Alliance des Communautés Culturelles pour l’Égalité dans la Santé et les Services Sociaux) est un regroupement de plus de quatre-vingts (80) organismes; ACCÉSSS est vouée à la promotion de l’accessibilité et l’adéquation des services sociaux et de santé aux membres des communautés ethnoculturelles établis dans l’ensemble du Québec.

ACCÉSSS favorise le développement et le partage d’expertises en matière d’accessibilité et a notamment comme rôle de promouvoir et de réaliser des recherches et des enquêtes afin d’identifier les besoins spécifiques des communautés ethnoculturelles. ACCÉSSS est donc au cœur des réflexions sur l’accessibilité des services de santé et sociaux aux membres des communautés ethnoculturelles vivant dans toutes les régions du Québec.

Les interventions d’ACCÉSSS visent à assurer aux membres des communautés ethnoculturelles une véritable accessibilité au réseau de santé et des services sociaux. C’est une question de concertation et de planification des interventions entre le Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), les Agences de la Santé et des Services sociaux (ASSS), les Centres de la Santé et les Services sociaux (CSSS), et tout autre établissement public et ACCÉSSS, ainsi que de l’utilisation efficiente des ressources disponibles. Sans une telle approche de travail partenariale, cela donnera lieu à une inadaptation des services, à une sous-utilisation et à une mauvaise utilisation des services de santé et sociaux existants, d’où l’importance d’établir un partenariat public-communautaire entre le réseau de la santé et des services sociaux et les organisations des communautés ethnoculturelles.

Ainsi, plusieurs organismes communautaires travaillent afin d’augmenter l’accessibilité et l’adéquation des services aux communautés ethnoculturelles. Sans offrir les mêmes services que le réseau public, ces organismes proposent des services complémentaires qui ont comme effet d’une part d’alléger le réseau et d’autre part de fournir aux populations ethnoculturelles des outils d’intégration. Ces organismes offrent notamment les services suivants :

· Accueil et établissement (accompagnement, interprétariat);

· Services destinés aux réfugiés;

· Services destinés aux familles (support psychologique, suivi);

· Services destinés aux personnes âgées (activités sociales, accompagnement et suivi à domicile);

· Services destinés aux jeunes (activités sociales, aide scolaire);

· Services destinés aux femmes (maison d’hébergement, conseils paralégales);

· Services en santé mentale et services aux personnes handicapées;

· Services de formation aux nouveaux arrivants (cours de français, de recherche d’emploi et d’insertion professionnelle).

Au-delà de cette panoplie de services, plusieurs membres d'ACCÉSSS sont engagés dans des initiatives de développement social qui agissent sur les déterminants de la santé. Ces initiatives misent sur l'inclusion des communautés culturelles dans la lutte à la faim, au décrochage scolaire, à la violence dans les familles et chez les jeunes, et ce, au sein de divers réseaux intersectoriels, incluant celui de la Santé.
Pour saisir l’ampleur de ces interventions, il est nécessaire d’illustrer la croissance du poids démographique des communautés ethnoculturelles dans notre société. Pour ce faire, citons quelques statistiques. Selon les données du Recensement de 2001, la proportion de la population du Canada qui est née à l’extérieur du pays a atteint son niveau le plus élevé depuis les 70 dernières années.  Ainsi, 5,4 millions de personnes, ou 18,4 % de l’ensemble de la population, étaient nées à l’extérieur du Canada. Il s’agit de la plus forte proportion observée depuis 1931, alors que les personnes nées à l’étranger représentaient 22,2 % de la population. En 1996, cette proportion était de 17,4 %.

Dans le cas du Québec, le recensement de 2001 nous indique que le Québec comptait 9.6% d’immigrants, dont une grande partie, 88% selon les données du MRCI (maintenant le MICC), réside à Montréal et dans les courroies sud et nord de l’Île. Aujourd’hui, on constate que les personnes nées à l’extérieur du Canada comptent pour 10% de la population totale du Québec et ce pourcentage augmentera dans les années à venir.

La planification triennale 2005-2007 du MRCI (MICC) nous révèle que le niveau d’immigration au Québec est en augmentation constante – 37 500 immigrants en 2001, 39 500 en 2003 et une prévision de 48 000 immigrants en 2007. Rappelons que le gouvernement du Québec veut combler le déficit démographique de la société québécoise par l’immigration.

En effet, les organismes communautaires membres d’ACCÉSSS sont des partenaires directs et indispensables du réseau de santé et des services sociaux. De plus, depuis sa fondation, ACCÉSSS a été invitée par plusieurs ministres afin de mettre à profit son expertise en matière d’accessibilité et d’adaptation des services de santé et sociaux aux communautés ethnoculturelles.

Étant donné notre mandat et notre expertise, nous applaudissons la présente initiative du Gouvernement d’entamer cette importante consultation, en autant qu’elle débouche sur des résultats. Nous analyserons comment le MSSS peut garantir l’accès, en toute égalité, aux communautés ethnoculturelles aux services sociaux et de santé ou, au contraire, à les entraver par ses politiques et pratiques. Il est clair pour nous qu’il existe un ministère qui a pour responsabilité principale d’aider à renforcer le soutien social et d’améliorer les conditions sociales des populations vulnérables et il s’agit du Ministère de la Santé et des Services sociaux.

II. Les obligations du Québec en matière d’élimination de la discrimination

Garantir l’accès aux services sociaux et de santé, en toute égalité, implique l’identification et l’élimination de politiques et de pratiques discriminatoires. Nous faisons ici référence aux documents suivants : la Charte québécoise, la Charte canadienne, la Convention internationale pour l’élimination de toute forme de discrimination raciale (CIEDR) et le Pacte international des droits économiques, culturels et sociaux (PIDECS).

1. Charte des droits et libertés de la personne du Québec

Voici les articles à respecter :

[Droit à la vie.]

1.    Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu'à la sûreté, à l'intégrité et à liberté de sa personne.

[Discrimination interdite.]

10.   Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap.

[Motif de discrimination.]

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de compromettre ce droit.

2. Charte canadienne des droits et libertés

Voici les articles à respecter :

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu'en conformité avec les principes de justice fondamentale.

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou physiques.

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les lois, programmes ou activités destinés à améliorer la situation d'individus ou de groupes défavorisés, notamment du fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou physiques.

3. Convention internationale pour l’élimination de toutes formes de discrimination raciale (CIEDR)

Voici les articles à respecter :

1. Dans la présente Convention, l'expression "discrimination raciale" vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique.

5. Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les États parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants :

e) Droits économiques, sociaux et culturels, notamment:

iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité sociale et aux services sociaux;
4. Pacte international des droits économiques, culturels et sociaux (PIDECS)

Voici l’article à respecter :

Article 12

1. Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.

2. Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer:

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le développement sain de l'enfant;

b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies;

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale en cas de maladie.

III. Les coûts liés à l’exclusion

Il y a un discours de l’État québécois sur la diversité de la société québécoise. Toutefois, ce discours ne s’est pas traduit en action du changement et en inclusion.

Nous n’avons qu’à penser à l’échec des PAE en emploi, au refus de la reconnaissance des expériences et de la formation acquises hors Québec, au délai de carence de trois mois à l’accès à l’assurance-maladie, à un manque de reconnaissance de l’expertise des organismes des communautés ethnoculturelles et à un financement inférieur à celui des organismes de la société de souche.

De manière générale, les problèmes d’accès aux services collectifs et à l’emploi auxquels sont confrontés les immigrants et les réfugiés sont fréquemment considérés comme des difficultés de « nouveaux arrivants » qui se résoudront un jour par leur intégration dans la société d’accueil.

Il est très simple d’évaluer précisément les coûts reliés à l’exclusion sociétale des communautés ethnoculturelles (immigrants, minorités visibles et autres). Les composantes sont multiples et très bien connus. Soient le taux de chômage des immigrants, la discrimination en emploi des minorités visibles, le taux de décrochage scolaire, la maladie, l’inadéquation des soins de santé et des services sociaux, la formation et l’expérience acquise à l’étranger non reconnues, l’obligation de refaire des études. 

- 
Pour la personne en cause en termes de : temps, stress, frustration, condition de vie familiale et argent;

- 
Pour le gouvernement en terme de pertes d’argent pour recycler les personnes ou pour refaire les mêmes études, pertes engendrées par le payement des congés maladies entraînées par la pauvreté et aussi la perte de confiance dans le système politique local;

- 
Pour la société, en terme de pertes de ressources humaines professionnelles déjà formées, pertes en santé de ces personnes, pertes en relations interculturelles qui pourraient devenir conflictuelles. 

IV. Du discours à l’action : Illusion ou réalité

Dans cette section, ACCÉSSS commente l’analyse présentée dans le Livre Blanc ainsi que de la proposition gouvernementale en matière d’améliorer le système de santé et des services sociaux.

« Garantir l’Accès » signifie une adaptation des services sociaux et de santé aux caractéristiques des communautés ethnoculturelles, notamment en matière de langue, de culture et de croyance religieuse. Cela exige un grand niveau de  concertation et de planification des interventions entre le MSSS, le réseau de la santé et ACCÉSSS ainsi que de l’utilisation efficiente des ressources disponibles. Sans une telle approche de travail partenariale, cela donnera lieu à une inadaptation des services, à une sous-utilisation et à une mauvaise utilisation des services de santé et sociaux existants, d’où l’importance d’établir un partenariat public-communautaire entre le réseau de la santé et des services sociaux et ACCÉSSS.

Les changements démographiques en raison d’une immigration accrue exigent une nouvelle manière de développer et de gérer le réseau de la santé et des services sociaux. Cela implique de revoir le mécanisme d’allocation des ressources (budgétaires, humaines et matérielles), la détermination des programmes, les modes de prestation des services et la formation du personnel. Dans cette perspective, il faut également une phase de rattrapage pour les communautés ethnoculturelles.

Dans le Livre Blanc Monsieur Philippe Couillard déclare :

« Ce document de consultation est donc à la fois un rapport d’étape et une mise à niveau de notre stratégie visant à ramener le système de santé québécois dans le peloton de tête des meilleurs au monde. 

Dans ce dialogue avec les Québécois, nous avons la responsabilité commune de nourrir un débat serein. Nous avons aussi le devoir partagé de nous ouvrir à la remise en question. 

Les progrès que nous avons réalisés, dans le respect des principes d’accessibilité et d’universalité de notre système public, doivent nous inspirer. Ils nous démontrent que nous pouvons changer les choses et améliorer le système de santé et de services sociaux sur la base des valeurs auxquelles nous croyons profondément. 

C’est justement ces valeurs de justice sociale et d’équité qui doivent guider le débat dans lequel nous sommes engagés. 

À travers cette étape cruciale de discussion ouverte et de recherche de solutions, le gouvernement du Québec poursuit deux objectifs : 

• préserver et améliorer notre système public et universel de santé et de services sociaux afin qu’il soit parmi les meilleurs au monde ; 

• et, dans cette perspective, répondre au jugement de la Cour suprême. 

Précisons d’emblée qu’il ne saurait y avoir de solution qui ferait passer le second objectif devant le premier. En fait, s’il est une règle qui doit encadrer le débat que vient soutenir le présent document de consultation, c’est la subordination du second objectif au premier. 

Car s’il est vrai que nous répondrons au jugement de la Cour suprême, nous le ferons dans une optique de pérennité de ce réseau public et universel si cher aux Québécois. 

Ce que nous proposons, c’est d’affirmer nos principes tout en adaptant nos pratiques. » (Page 5)

1. La prévention

Le Livre Blanc affirme que l’état de santé de la société québécoise s’est considérablement améliorée aux cours des dernières décennies. Nous ne mettons pas en question cette affirmation. Par ailleurs, cela n’est pas vrai pour la population immigrante.

En arrivant au Québec, les immigrants sont en parfaite santé. Malheureusement, leur santé se détériore au cours des années. Cela s’explique par le fait que les immigrants sont dans la société, mais ne font pas partie de la société.

Tout en constatant que le Québec a adopté des politiques, des lois, des plans d’action et des programmes visant la prévention, ACCÉSSS constate qu’ils ne tiennent pas compte du caractère ethnoculturel de la société québécoise. Citons en exemple le plan d’action en santé mentale. Même si ACCÉSSS a fait parvenir au MSSS un document de travail sur la santé mentale et les communautés ethnoculturelles, le plan d’action ministériel ne comprend aucune stratégie d’intervention relative aux immigrants.

De plus, il existe un manque de partenariat entre le réseau devant appliquer la prévention et les organismes communautaires des communautés ethnoculturelles. Il est important que le MSSS, les ASSS et les CSSS comprennent que toute politique, plan d’action et programme de prévention ne peuvent pas être mis en œuvre sans l’implication des organismes des communautés ethnoculturelles. C’est la garantie de l’atteinte des résultats visés et de la maximisation des ressources allouées.

Il existe un seul programme qui fait appel à ce partenariat ; c’est le Programme québécois du dépistage du cancer du sein. C’est le partenariat entre la Direction de la santé publique de Montréal et ACCÉSSS.

Où est le partenariat contre la lutte du tabagisme ?

Où est le partenariat dans l’application du plan d’action contre la pandémie ?

Où est le partenariat relatif au plan d’action en santé mentale ?

Où est le partenariat relatif à l’élimination de la violence conjugale ?

Où est le partenariat en matière de vaccination ?

À quand les recherches sur les effets de l’immigration sur la santé physique et mentale ?

À quand les recherches sur les maladies ethnospécifiques ?

Pourquoi les campagnes d’information ne tiennent pas compte du caractère ethnoculturel de la société québécoise ?

Les modes de prestation des services curatifs et préventifs doivent également tenir  compte de la composition ethnoculturelle de la société québécoise. Les changements démographiques de notre société ne se définissent pas uniquement en termes de vieillissement, mais aussi en termes de composition ethnoculturelle. Malheureusement, le gouvernement ne met l’accent que sur le premier critère.

2. L’amélioration de l’organisation et des modes de prestation des services

L’efficience d’un réseau de la santé et des services sociaux doit se fonder sur la connaissance de sa population et une organisation de services répondant aux besoins de cette population. ACCÉSSS n’a pas encore de raison à croire que la réorganisation du réseau de la santé et des services sociaux répond aux besoins de la clientèle ethnoculturelle des ASSS et des CSSS.

Voici quelques questions qu’ACCÉSSS soulève :

Pourquoi l’Agence de la Santé et des Services sociaux de Montréal a aboli son comité des communautés ethnoculturelles ?

Comment dans la formation du personnel du réseau (cadres et non cadres), la composante ethnoculturelle est intégrée ?

Comment l’allocation des ressources a été faite pour respecter la diversité ethnoculturelle de la population ?

Qui est responsable de l’application de la Loi 143 dans le réseau de la santé et des services sociaux ainsi que dans le MSSS ?

À quand les Programmes d’accès à l’égalité dans le secteur de la santé et des services  sociaux ?

3. Hiérarchisation des services médicaux hospitaliers

Dans le Libre Blanc, on peut lire qu’une bonne organisation de services médicaux hospitaliers doit respecter deux conditions fondamentales : la hiérarchisation des services et le regroupement de l’expertise de pointe. 

ACCÉSSS ajoute deux autres conditions pour assurer l’efficience de ces deux conditions :

La redéfinition des modes de prestation des services fondée sur le caractère ethnoculturel de la population.

L’acquisition de compétences en intervention en milieu ethnoculturel par le personnel. 

Sans l’implantation de nouveaux modes de gestion du réseau et l’acquisition de telles compétences, il ne peut pas avoir de services médicaux hospitaliers efficaces, efficients et de qualité dans une société où l’immigration est en croissance constante. 

Ce constat se trouve également dans notre mémoire sur le Projet de Loi 83, que nous avons soumis au MSSS en février 2005.

Dans la section sur l’organisation rationnelle des ressources du Livre Blanc, on peut lire :

« Les infrastructures doivent être organisées sur le territoire en fonction des populations à desservir et des impératifs d’une organisation optimale des services. C’est le critère fondamental qui guide dorénavant le Ministère et les Agences de la santé et des services sociaux dans l’allocation des ressources et l’administration générale des services 

médico-hospitaliers. » (Page 24)

Il faut que le MSSS, les ASSS et les CSSS gèrent et développent le réseau différemment. C’est un changement de culture, l’implantation de nouvelles pratiques de gestion, une nouvelle orientation de la formation du personnel et un nouveau cadre de recherche qui sont exigés ici.

4. Optimisation de la qualité des services

Le rehaussement de la qualité des services implique également l’établissement d’indicateurs de qualité liés à la diversité ethnoculturelle de la société québécoise. ACCÉSSS fait ici référence à l’adaptation des services aux caractéristiques ethnoculturelles de la clientèle ainsi qu’au développement des compétences en intervention en milieu ethnoculturel de la part de l’ensemble du personnel.

Le traitement des plaintes et l’établissement de comités d’usagers ne peuvent se faire sans l’implication des organismes des communautés ethnoculturelles. Ce sont eux qui doivent établir le lien entre l’usager et le réseau de la santé et des services sociaux.

Alors comment le MSSS et le réseau de la santé expliquent-ils que ces organismes sont sous financés ?

Pourquoi l’Agence de la Santé et des Services sociaux de Montréal a aboli son comité sur les communautés ethnoculturelles ?

Il ne suffit pas d’édicter une loi, d’élaborer un plan d’action et de mettre en place des structures pour que les communautés ethnoculturelles puissent les utiliser en toute égalité. Cela relève de la pensée MAGIQUE.

5. Amélioration aux services médicaux et hospitaliers

Dans le Livre Blanc, on peut lire dans la section sur l’amélioration des services :

« Le Québec ira plus loin en réunissant sous « une même administration les services de santé et les services sociaux afin de mieux répondre aux besoins des citoyens qui requièrent davantage de services, en particulier les personnes âgées en perte d’autonomie et les personnes handicapées. L’intervention du gouvernement québécois dans la santé et les services sociaux permettra également de réduire les inégalités d’accès aux services. » (Page 36).

Comment le MSSS peut réduire les inégalités des services entre les citoyens, lorsque dans le Livre Blanc les communautés ethnoculturelles ne sont pas identifiées comme ayant des obstacles d’accès aux services ? Sans une telle reconnaissance, l’inégalité fondée sur l’appartenance ethnoculturelle persistera et s’accroîtra.

L’amélioration des services médicaux passe également par l’augmentation des médecins. Il devient de plus en plus URGENT que le Québec cesse ses pratiques d’exclusion des immigrants médecins diplômés hors Québec. Paradoxalement, le Livre Blanc parle de recrutement de médecins étrangers comme moyen d’augmenter le personnel médical. Une fois de plus, ACCÉSSS constate que le DISCOURS GOUVERNEMENTAL ne concorde pas avec la réalité vécue par les immigrants.

L’ouverture aux services privés pour le financement et la production de service de santé proposée par le Gouvernement ne doivent pas augmenter les inégalités d’accès fondées sur l’appartenance ethnoculturelle.

Ainsi, la proposition du gouvernement pour éliminer les inégalités est :

« Un Plan d’amélioration de l’accès aux services visant à réduire les délais d’attente et à améliorer l’accès aux services médicaux et hospitaliers publics, tout en introduisant une ouverture ciblée et évolutive à l’assurance privée. » (Page 51).

Ce mécanisme vise particulièrement la chirurgie du genou, de la hanche et de la cataracte. Le Livre Blanc propose le maintien de l’étanchéité entre le financement public et privé. Toutefois, le ministre se réserve le droit d’inclure d’autres chirurgies au financement privé.

Le développement d’un réseau privé conduira nécessairement à la mise en place d’un nouveau palier bureaucratique dans le réseau de la santé et des services sociaux. Cela viendrait complexifier une structure déjà très lourde administrativement.

6. Proposition d’ACCÉSSS concernant le cadre réglementaire

ACCÉSSS désire souligner sa préoccupation pour que l’établissement de partenariats publics-privés n’entraîne de diminution de services sociaux et de santé, incluant une diminution dans l’adaptation des services aux spécificités ethnoculturelles de la population. Soulignons que le MSSS a notamment comme mission d’assurer « l’amélioration de la qualité des services aux citoyens ». Notre proposition s’inscrit donc dans l’actualisation de cette mission.

Pour garantir l’accès aux communautés ethnoculturelles, le cadre réglementaire du réseau privé devrait comprendre selon ACCÉSSS les éléments suivants.

Dans l’éventualité que le MSSS se dote de lignes directrices ou d’une réglementation, le MSSS doit inclure dans ses lignes directrices ou sa réglementation des principes en matière d’accessibilité de services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles que le ministère doit assurer. ACCÉSSS fait ici référence au respect de la différence et au droit à l’accommodement, inscrits dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec (Référence articles 4, 10, 20, 49 et 86) et précisés dans la jurisprudence de la Cour Suprême (Référence Arrêt Andrews, Arrêt Eldridge, Arrêt Commission scolaire régionale de Chambly, Arrêt Meiorin et Arrêt Grismer).

En outre, les lignes directrices ou la réglementation doivent comprendre une procédure claire et précise de l’évaluation du partenariat proposé en matière d’accessibilité des services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles. C’est-à-dire un diagnostic de la situation, des activités à réaliser, des mesures à prendre, des ressources allouées, un calendrier précis et des critères d’évaluation.

Par conséquent, dans l’établissement d’un contrat entre le MSSS ou le réseau et un organisme privé, le ministère doit s’assurer de l’inclusion de clauses sur l’accessibilité dans le contrat obligeant ainsi le contractant à adapter les services offerts aux spécificités des communautés ethnoculturelles. ACCÉSSS fait notamment référence à l’obligation du contractant à l’adoption d’une politique d’accessibilité, à la détermination de programmes, à l’allocation de ressources et à la prestation des services.

C’est une question de reddition de comptes de la part du contractant auprès du MSSS. Pour ce faire, il est nécessaire qu’il ait dans le contrat une clause d’obligation de vérification par le MSSS en matière d’accessibilité des services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles.

V. Un réseau de la santé et des services sociaux équitable

Les gouvernements nous présentent l’accès à la santé surtout à partir des considérations financières. Ils se sont engagés dans une restructuration largement imposée par l'augmentation des coûts des soins de santé. Ils cherchent donc à implanter des mesures budgétaires et administratives pour freiner ces coûts.

Par ailleurs, ces mesures administratives et budgétaires ne règlent pas les problèmes d'accès pour les communautés ethnoculturelles. Les services peuvent être disponibles mais pas nécessairement accessibles; l’organisation des programmes n’est pas nécessairement équitable. En fait, les préoccupations des communautés ethnoculturelles risquent d'être enterrées dans le processus de restructuration et cela pour plusieurs raisons. Par exemple :

· Les communautés ethnoculturelles ne sont pas adéquatement représentées dans les structures décisionnelles du réseau de la santé et des services sociaux;

· Les recherches sont inadéquates pour ce qui touche aux obstacles d'accès et à l’identification des besoins des communautés ethnoculturelles, de sorte que ces éléments sont négligés dans la planification, dans la détermination des budgets et l’allocation des ressources;

· En mettant l’accent sur la compression des dépenses, les gestionnaires hésitent à préciser les nouveaux programmes qui seraient requis en raison de l’immigration.

De plus, les immigrants vivant dans des situations précaires seraient les plus grands perdants dans un système de santé qui inclurait des services de santé privés. On ne pourrait plus parler d’adaptation, d’adéquation et d’équité dans la santé puisque la première source d’iniquité serait l’accès impensable à des services payants.

Par conséquent, ACCÉSSS propose d’analyser l’accès à la santé en tenant compte de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec et la notion de l’égalité de résultats, car ces mesures suscitent des préoccupations d’équité. Ainsi le système de santé et de services sociaux du Québec doit être fondé sur une vision d’équité dans l’organisation des programmes et de la dispensation des services; c’est-à-dire l’élimination des obstacles à l’accessibilité et le renforcement du soutien social.

C’est donc la Charte des droits et libertés de la personne du Québec qui nous offre la solution pour rendre le réseau de la santé et des services sociaux inclusif; c’est-à-dire d’élaborer un système d’organisation de programmes et de prestations de services totalement accessibles aux communautés ethnoculturelles. Nous faisons ici référence aux articles 86 et 92 de la Charte des droits et libertés de la personne qui permettent l’élaboration et l’implantation de Programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour des groupes victimes de discrimination. 

L’article 86 déclare :

« Un programme d’accès à l’égalité a pour objet de corriger la situation de personnes faisant partie de groupes victimes de discrimination dans l’emploi, ainsi que dans les secteurs de l’éducation ou de la santé et dans tout autre service ordinairement offert au public ».

Un tel programme est réputé non discriminatoire s’il est établi conformément à la Charte.

Un programme d’accès à l’égalité en emploi est, en égard à la discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe ou l’origine ethnique, réputé non discriminatoire s’il est établi conformément à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics et modifiant la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. A-2.01). »

L’article 92 déclare :

« Le gouvernement doit exiger de ses ministères et organismes dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique l’implantation de programmes d’accès à l’égalité dans le délai qu’il fixe. »

C’est la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec qui a le mandat de surveiller l’élaboration et l’implantation de ces programmes. Malheureusement, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec n’a développé que des programmes d’accès à l’égalité en matière d’emploi. ACCÉSSS demande donc au gouvernement du Québec d’implanter des programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour les communautés ethnoculturelles. ACCÉSSS estime que ces programmes devraient comprendre les éléments suivants :

1.
Analyse populationnelle :

· Connaître la composition de la population d’une région (origine ethnique, langue maternelle, religion).

· Faire l’analyse des besoins en matière de santé et de services sociaux.

· Connaître les besoins en matière d’adaptation des services en raison des spécificités ethnoculturelles.

2.
Disponibilité des programmes et services :

· Faire l’inventaire des programmes et des services existants.

· Analyser les critères de détermination des programmes et services.

3.
Analyse de la prestation des services :

· Analyser l’allocation des ressources humaines et faire l’analyse des effectifs.

· Analyser l’allocation et le mode d’utilisation des ressources matérielles.

· Analyser l’allocation et mode d’utilisation des ressources financières.

· Analyser les modalités d’accès aux services dispensés.

4.
Détermination de la sous-utilisation des services existants :

· Analyser le niveau d’utilisation des services par la population ethnoculturelle en comparaison avec la population d’accueil.

5. Détermination de l’insuffisance des programmes et services en raison des spécificités ethnoculturelles de la population.

6. Élaborer un plan d’action en matière d’accessibilité à la santé et de prestation des services fondée sur l’équité.

Le programme d’accès à l’égalité est un outil de changement organisationnel et de planification. D’une part, cela conduit les gestionnaires à faire une analyse des besoins de la population, à l’identification de l’insuffisance des services et l’identification de l’inaccessibilité des services disponibles. D’autre part, les gestionnaires auront toute l’information pour identifier les mesures correctrices, pour allouer les ressources nécessaires et établir un échéancier d’implantation.

En définitive, ACCÉSSS fait la promotion d’un réseau de la santé et des services sociaux fondé sur le principe de l’ÉQUITÉ. C’est-à-dire que les gestionnaires répartissent équitablement les ressources et que les services soient créés et dispensés selon les besoins.

VI. Conclusion

La diversité ethnoculturelle croissante de notre société engendre des pressions sur la prestation de services de santé et sociaux. Cela exige également des changements dans la gestion du réseau et la formation des intervenants.

Sans l’implantation de ces changements, cela conduit à des inégalités dans la santé pour les communautés ethnoculturelles. Ces inégalités sont provoquées par les différences ethnoculturelles et religieuses qui ne sont pas inclues dans la gestion du réseau, les modes de  prestation des services et la formation des intervenants.

Le développement d’un réseau privé ne doit pas être à la source de nouvelles inégalités pour les communautés ethnoculturelles. Soit par l’établissement d’un autre palier bureaucratique ou par l’inadaptation de ces services aux caractéristiques ethnoculturelles de la population québécoise. 

Quand le Livre Blanc propose des solutions, il ne propose pas l’inclusion des communautés ethnoculturelles, mais le « statu quo ». Les questions qui viennent à l’esprit sont nombreuses.

Quel est le degré de cohésion sociale qui existe présentement dans la société québécoise? Pourquoi n’y a-t-il pas plus d’initiatives qui sensibilisent le citoyen moyen face à l’immigration afin d’encourager le développement de relations harmonieuses et solidaires qui favoriseront à leur tour l’intégration sociale des immigrants et réduiront la discrimination ou la xénophobie à l’égard, notamment,  des membres des minorités visibles?

Un réseau de Santé et de Services sociaux qui défend un Régime universel et qui parle de Garantir l’accès devrait éliminer le délai de carence pour les nouveaux arrivants.  Il n’y a rien de prévu à cet effet dans le document.

La réduction des délais d’attente pour certains traitements favorise seulement les personnes ayant des problèmes de santé relatifs à ces traitements. Qu’arrive-t-il des délais d’attente pour des problèmes de santé qui ne font pas partie de cette liste ?   

L’accès à un médecin de famille est encore difficile et les délais d’attente pour certains médecins spécialistes (dermatologue, gynécologue, etc.) sont trop longs.  De plus certaines spécialistes ne prennent pas de nouveaux patients. Les services et soins à proximité ne sont donc pas garantis.  Rien n’est dit à ce sujet, de même que sur la réduction du temps d’attente à l’urgence. Est-ce que les dispositions considérées, soit d’augmenter le nombre d’admissions en médecine, vont pallier au départ à la retraite des médecins et spécialistes actuels ainsi que répondre aux besoins relatifs au vieillissement de la population ?

Une des solutions au problème de pénurie du personnel dans le réseau est de solutionner toute la question de la reconnaissance des acquis hors Québec. Pourquoi ne pas miser sur l’intégration des médecins formés à l’étranger parallèlement à la formation de nouveaux médecins ? La reconnaissance des diplômes acquis à l’étranger est encore lente et sélective et la formation d’appoint est difficile d’accès et disproportionnée. 

L’ouverture à l’assurance privée pour certains services n’encourage-t-elle pas à pousser les médecins vers les spécialisations admissibles au privé au détriment des autres qui ne le sont pas, causant ainsi une pénurie de spécialistes dans le secteur public et de longues listes d’attente? 

Quelles sont les dispositions prévues à long terme pour encourager les futurs médecins à s’affilier au régime public plutôt qu’au privé ? Sur quels critères se fera le plafonnement du nombre de médecins autorisés à pratiquer dans le secteur privé ?

À partir de l’expérience des vingt dernières années, ACCÉSSS a identifié cinq moyens principaux afin d’arriver à l’accessibilité équitable des communautés ethnoculturelles aux services de santé et des services sociaux. C’est ce que nous appelons les cinq « piliers de l’égalité », à savoir :

Pilier 1. La prestation des services de santé et services sociaux égale en qualité à ceux offerts à la population en général; (c.-à-d., adaptation de ces services à la diversité ethnoculturelle de la population québécoise); 

Pilier 2. L’embauche des minorités ethnoculturelles au sein du réseau;

Pilier 3. L’adéquation des ressources offertes aux organismes communautaires des communautés ethnoculturelles par rapport à la taille de ces communautés au sein de la société québécoise;

Pilier 4. La participation des minorités ethnoculturelles au sein des instances décisionnelles du réseau de la santé et des services sociaux;

Pilier 5. Développement des compétences en intervention interculturelle - la formation continue et de base des intervenants du réseau de la santé et des services sociaux, ainsi que des étudiants et des professionnels du domaine de la santé et des services sociaux.

Dans le cas de la présente consultation, ces cinq « piliers » peuvent bien soutenir les fondements de l’accès, en toute égalité, aux services de santé et sociaux par les communautés ethnoculturelles 

VII. Recommandations

1.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux reconnaisse ACCÉSSS comme organisme expert-conseil et établisse un partenariat public-communautaire en matière d’adaptation des modes de soins de santé et des services sociaux aux caractéristiques des communautés ethnoculturelles.

2.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux, en collaboration avec le réseau et ACCÉSSS, élabore et implante des programmes d’accès à l’égalité dans le domaine de la santé et des services sociaux pour les communautés ethnoculturelles.

3. Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux abolisse le Règlement sur le délai de carence de trois mois en matière d’accès au régime de l’Assurance-Maladie par les immigrants.

4.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux fasse inclure dans les politiques et programmes de recherche du gouvernement du Québec la composante communauté ethnoculturelle.

5. Que le processus de reconnaissance de formation acquise à l’étranger soit accéléré et que la formation d’appoint et les stages soient rendus plus accessibles, afin de permettre aux professionnels ayant des formations acquises à l’étranger de pratiquer rapidement leur profession.

6.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête pour déterminer dans quelle mesure les services liés à la santé mentale offerts par ces services (c.-à-d., psychiatriques, lignes d’écoute, assistance, maisons d’hébergement, counselling, etc.) sont adéquatement préparés pour desservir les clientèles issues des communautés ethnoculturelles.

7.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête sur la problématique des jeunes des communautés ethnoculturelles pour déterminer les facteurs qui produisent une proportion importante de ces jeunes au sein des Centres jeunesse, ainsi que dans le bassin de clientèles d’autres institutions vouées à la réduction des tensions raciales dans la société québécoise.

8.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux réalise, avec la collaboration d’ACCÉSSS, une enquête pour identifier les barrières d’accès aux services vécues par les personnes aînées des communautés ethnoculturelles, et pour trouver des solutions avec la collaboration des représentants des organismes communautaires voués à la défense des droits de ces communautés.

9.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux procède à l’analyse, avec la collaboration d’ACCÉSSS, de ses programmes de développement des compétences en intervention interculturelle, et de formation continue et de base des intervenants du réseau, ainsi que des étudiants des professions du domaine de la santé et des services sociaux.

10.
Que le Ministère de la Santé et des Services sociaux reconnaisse les organismes communautaires des communautés ethnoculturelles en tant qu’organismes communautaires québécois au pied d’égalité avec tous les autres organismes; et qu’il réserve une enveloppe budgétaire pour ces organismes proportionnelle aux clientèles qu’ils desservent.

ANNEXE 1 : LISTE DES MEMBRES

1. Accueil aux immigrants de l’est de Montréal (AIEM)

2. Accueil Liaison pour arrivants (ALPA)

3. Accueil Parrainage Outaouais 

4. AMEIPHQ 

5. Amitié Chinoise de Montréal 

6. Association Canadienne pour la Santé mentale filiale de Montréal 

7. Association haitiano-canado-québécoise 

8. Association Montréalaise pour les aveugles

9. Association des citoyens âgés (ASKLIPIOS)

10. Association des femmes immigrantes de l’Outaouais 

11. Association des femmes roumaines «MIORITZA»

12. Afghan women’s Association in Montreal

13. Bouclier d’Athéna

14. Bureau de la Communauté haïtienne de Montréal

15. CARI Saint-Laurent 

16. Carrefour communautaire Montrose inc.

17. Carrefour d’aide aux nouveaux arrivants

18. Carrefour Le Moutier

19. Carrefour Solidarité Anjou 

20. CASA - C.A.F.I 

21. CDEC Centre-Nord

22. Centre africain de développement et d’entraide

23. Centre Afrika C.A.C

24. Centre communautaire Bon courage 

25. Centre communautaire des femmes Sud-asiatiques

26. Centre culturel des canadiens japonais de Montréal 

27. Centre d’aide à la famille

28. Centre d’aide Multi-Écoute 

29. Centre d’animation multi-ethnique éducatif de Rosemont (CAMER) 

30. Centre d’encadrement pour jeunes filles immigrantes (CEJFI) 

31. Centre d’hébergement Flora Tristan

32. Centre d’intervention de crise en santé mentale (TRACOM)

33. Centre d’orientation paralégale et sociale pour immigrants (COPSI)

34. Centre de réadaptation Constance Lethbridge 

35. Centre de référence de la communauté russophone du Québec (CRCRQ)

36. Centre de Ressources et d’Intervention en Santé et Sexualité (CRISS)

37. Centre des femmes italiennes de Montréal 

38. Centre Jeunesse de Québec

39. Centre international des femmes du Québec

40. Centre multiethnique de Québec inc.

41. Centre S.AI.M - Services aux Aînés de Montréal

42. Centre Sino-Québec de la Rive-Sud 

43. Centre social d’aide aux immigrants (CSAI) 

44. Centre sur la diversité culturelle et les pratiques solidaires (CEDISOL)

45. Chantier d’Afrique

46. CLAM (Carrefour de liaison et d’aide multiethnique)

47. CLUB AMI 

48. Collectif des femmes immigrantes du Québec 

49. Comité Accessibilité de Rosemont

50. Comité des femmes, Fédération des communautés culturelles de l’Estrie

51. Communauté vietnamienne du Canada de Montréal 

52. Conseil régional des personnes âgées italo-canadiennes de Montréal 

53. COOP Santé Globale 

54. Entraide Saint-Michel 

55. Entraide ukrainienne de Montréal inc

56. Femmes autochtones du Québec

57. Femmes du monde à Côte-des-Neiges

58. Fondation roumaine de Montréal

59. Forum régional d’intervention auprès des familles issues de l’immigration (FORFI)

60. Groupe action pour prévention 

61. Halte-femmes de Montréal-Nord 

62. Hôpital de Montréal pour enfants

63. Institut Interculturel de Montréal 

64. L’Association des parents et amis de la personne atteinte de maladie mentale – Rive-Sud

65. L’Hirondelle

66. La Maisonnée Inc. (Service d’Aide et de Liaison pour Immigrants)

67. Les Services Sans Frontière Inc.

68. Maison d’accueil Mutchmore

69. Maison internationale de la Rive-Sud 

70. Maison internationale de Québec - MIQ

71. Maison Plein Cœur 

72. Maison La Virevolte 

73. Médecins d’ailleurs

74. Mieux-être des immigrants

75. Mouvement Jeunesse Mtl-Nord (Café Jeunesse Multiculturel)

76. Option Travail inc.

77. Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec

78. Point de Ralliement des Femmes d’origine haïtienne 

79. PROMIS

80. Regroupement des organisme du Montréal ethnique pour le logement (R.O.M.E.L) 

81. Service à la famille chinoise du Grand-Montréal 

82. Service d’aide à l’adaptation des immigrants/es (SAAI)

83. Service d’aide aux néo-canadiens (SANC) 

84. Services communautaires Canadiens-Italiens du Québec

85. Services d’assistance aux immigrants juifs (JIAS)

86. Solidarité Ahuntsic

87. Solidarité ethnique régionale de la YAMASKA (SERY) 

88. Spectre de rue

89. Vision inter-cultures 

ANNEXE II : DOCUMENTS ET MÉMOIRES IMPORTANTS SUR LA PROBLÉMATIQUE DE L’ACCESSIBILITÉ DES SERVICES DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX AUX COMMUNAUTÉS ETHNOCULTURELLES. (EN ORDRE CHRONOLOGIQUE)

Gouvernement du Québec, Développement culturel et scientifique –Autant de façons d’être québécois, Plan d’action du gouvernement du Québec à l’intention des communautés culturelles. (Mars 1981)

SORÉCOM inc. –En plus, on est moins! Sondage sur les actions des établissements du réseau des Affaires Sociales dans la région de Montréal métropolitain à l’égard des communautés culturelles. (Août 1983)

C.T.A.S.S.C.C. –Politique d’accessibilité des services socio-sanitaires publics et para-publiques aux communautés culturelles de Montréal Métropolitain. (Mai 1984)

C.T.A.S.S.C.C. –Rapport du Comite aviseur au Groupe de travail au sujet de la politique d’accessibilité aux services socio-sanitaires des C.L.S.C. (12 février 1985)

C.T.A.S.S.C.C. –Document de référence (Mai 1985)

C.T.A.S.S.C.C. –Mémoire présenté à la Commission d’enquête sur les services de santé et les services sociaux (Commission Rochon). (22 mai 1986)

C.T.A.S.S.C.C. –Plan Annuel (1986)

Le Ministère des Affaires Sociales crée en Juin 1986 le Comité consultatif sur l’accessibilité des services des établissements du réseau aux communautés culturelles (Comité Sirros). 

Ministère de la Santé et des Services sociaux –Rapport final, Comité consultatif sur l’accessibilité des services des établissements du réseau aux communautés culturelles (Comité Sirros). (Novembre 1987)

ACCÉSSS et L’Association Multi-ethnique pour l’intégration des Personnes Handicapées du Quebec –Mémoire sur le projet de politique de santé mentale pour le Québec, présenté à la Commission des Affaires Sociales. (23 novembre 1987)

Gouvernement du Québec –Rapport de la Commission d’Enquête sur les services de santé et les services sociaux (Rapport Rochon). (Février 1988)

ACCÉSSS –Mémoire présenté à Madame la Ministre de la santé et des services sociaux dans le cadre de la consultation sur le Rapport Rochon. (3 juin 1988)

ACCÉSSS –Rapport final, Journée d’étude « Échange = Accès » (19 mai 1988)

Conseil des relations interculturelles et de l’immigration –L'accessibilité des membres des communautés culturelles aux services de santé et aux services sociaux. (10 juin 1988) 

Bibeau, Gilles –À la fois d’ici et d’ailleurs : les communautés culturelles au Québec dans leurs rapports aux services sociaux et aux services de santé. (8 septembre 1988)

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Bureau des services aux communautés culturelles –Rapport final. Journée de consultation des organismes communautaires des communautés culturelles. (27 janvier 1989)

Santé Québec –Les communautés culturelles et la santé, ça va? (1989)   

ACCÉSSS. –Mémoire [sur l’]Avant-projet de loi. Présenté à La Commission des Affaires Sociales. (15 janvier 1990)

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Bureau des services aux communautés culturelles –Accessibilité des services aux communautés culturelles. Orientations et plan d’action 1989-1991. (février 1990)

Conseil de la santé et des services sociaux de la région de Montréal métropolitain –Plan régional d’accessibilité aux communautés culturelles. (22 février 1990)

ACCÉSSS –Le Québec, une société multiculturelle. Mémoire présenté à la Commission parlementaire sur l’avenir politique constitutionnel du Québec. (octobre 1990)

ACCÉSSS –Mémoire présenté à la Commission sur la culture sur L’Énoncé de politique d’immigration et d’intégration. (février 1991)

ACCÉSSS –Mémoire sur le financement des services sociaux et de santé, présenté au Ministre de la Santé et les Services sociaux, Marc-Yvan Côté. (février 1992)

ACCÉSSS –Mémoire présenté au sujet du Projet de loi 120 (Réforme Côté). (avril 1992) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Bureau des services aux communautés culturelles –Actes du colloque Le Pluralisme : défi d’aujourd’hui dans le réseau de la santé et des services sociaux, tenu le 18 novembre 1992.

Ministère de la Santé et des Services sociaux, Bureau des services aux communautés culturelles –Orientations et plan d’action 1993-1996. (1993)
Ministère de la Santé et des Services sociaux, Service de soutien aux organismes communautaires –État de situation et réflexions sur les organismes communautaires des communautés culturelles ou des communautés autochtones. (Mars 1993)

ACCÉSSS –Accessibilité des services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles. Bilan des dix dernières années. Perspectives. (Août 1993)
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